


 

 

2FG 

Société par actions simplifiée 

au capital de 8 000 euros 

Siège social : 100 A avenue Saint-Rémy, 57600 FORBACH 

840 426 985 RCS SARREGUEMINES 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 
 
Monsieur Franck GAZZOLA, demeurant 8 Impasse de l’Ancre, 57490 L’HOPITAL, 

 

Associé unique de la société 2FG, 

 

A pris les décisions suivantes relatives : 

- à la modification de l'objet social et à la modification corrélative de l'article 2 des statuts, 

- aux pouvoirs à conférer en vue des formalités. 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

Monsieur Franck GAZZOLA, associé unique, décide de modifier l'objet social de la manière suivante : 

 

- suppression des activités ci-après : Création, organisation, animation et gestion de réseaux commerciaux 

pour le compte de tout prestataire de service ; prestation de tous services à toute entreprise en vue de 

faciliter l’activité de leurs agents commerciaux ; étude et conseil en matière d’investissement ;conseil en 

matière de mise en valeur des intérieurs. 

- nouvelles activités :  

*Transactions sur immeubles et fonds de commerce. 

*Gestion locative. 

 

L’associé unique décide en conséquence de modifier l'article 2 des statuts, dont la rédaction est désormais la 

suivante : 

 

Article 2 - OBJET 

 

"La Société a pour objet : 

 

- Transactions sur immeubles et fonds de commerce. 

- Gestion locative. 

 

Et généralement toutes opérations financières, commerciales, industrielles, immobilières et mobilières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets spécifiés ci-dessus ou à tout objet similaire 

ou connexe ou de nature à favoriser le développement du patrimoine social, le tout, tant pour elle-même que 

pour le compte de tiers ou en participation sous quelque forme que ce soit. 

 

Elle peut agir directement ou indirectement, soit seule, soit en association, participation, groupement ou 

société, avec toutes autres personnes ou sociétés et réaliser sous quelque forme que ce soit les opérations 

entrant dans son objet." 

 

Le reste de l'article demeure inchangé. 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir 

toutes formalités de droit. De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal.

  

Le présent document est signé électroniquement. Le signataire déclare reconnaitre à cette signature électronique 

la même valeur que sa signature manuscrite et conférer date à celle attribuée à la signature du présent acte par 

le service Connective. 

 

Franck GAZZOLA 






























